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 Territoire et compétences 

1.1 Territoire 

La Communauté de Communes Sèvre et Loire est née de la fusion des Communautés de Communes de Vallet 
et de Loire-Divatte au 1er janvier 2017. Elle comprend 11 communes. 
  
Population : 50 696 habitants (population INSEE Totale).  
 
 
 

 
 

 

1.2 Compétences exercées 

La CCSL assure la compétence « collecte et traitement » comprenant les opérations de collecte, transport, 
traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés.  
 
La compétence traitement des déchets issus de la collecte en porte à porte est confiée au syndicat de 
traitement Valo3e. Le territoire de Valor3e s’étend les départements du Maine et Loire et de la Loire Atlantique 
et comprend 339106 habitants répartis sur 4 intercommunalités : 

- Communauté d’Agglomération du Choletais ; 

- Communauté d’Agglomération de Mauges Communauté ; 

- Communauté d’Agglomération Clisson Sèvre Maine agglo ; 

- Communauté de Communes Sèvre et Loire. 



 
 

4/21 
 
 

 Organisation du service public de collecte des déchets 

2.1 La maintenance des bacs roulants 

 
L’activité de maintenance sur les bacs est en légère baisse en 2024 par rapport à 2023 avec 1 518 interventions 
(dotations, réparations, retrait des bacs).  
 
Rappel des règles de dotation des bacs mises en place au 1er janvier 2019 :  
 
- 80 litres : 1 à 3 personnes 
- 120 litres : 2-3 personnes 
- 180 litres : 4-5 personnes 
- 240 litres : 6 personnes et + 
 

 
 

2.2 La collecte des déchets ménagers et assimilés 

2.2.1 Organisation de la collecte en porte à porte 

 
Moyens matériels 
 
La collecte des OMR et des emballages a lieu simultanément en bennes bi-compartimentées : 3 bennes PTAC 
de 26 tonnes équipées de lève-conteneurs automatiques et d’un système d’identification des bacs. Une benne 
de secours équipée d’un système d’identification des bacs est à disposition de la collectivité en cas de besoin. 
 
Moyens humains 
 
- Collecte une fois tous les 15 jours des particuliers : lundi, mardi mercredi, jeudi et vendredi : 3 équipages 
composés d’1 chauffeur et d’1 équipier de collecte (6 ETP) ; 
- Collecte hebdomadaire des professionnels mardi et jeudi : équipage composé d’un chauffeur et d’un équipier 
de collecte (0,8 ETP). 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la CCSL gère la collecte avec l’entreprise Coved, retenue suite à l’appel d’offres lancé 
en mai 2018. La CCSL a obtenu en décembre 2018 un avis favorable de la préfecture à sa demande de 
dérogation à la collecte hebdomadaire des ordures ménagères résiduelles. Une collecte hebdomadaire est 
toutefois maintenue pour des raisons sanitaires auprès des gros producteurs. 
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2.2.2 Les ordures ménagères résiduelles  

 

 
 
Le ratio de production des OMR poursuit sa diminution avec une diminution non négligeable de 5% de la 
production des ordures ménages en 2024 par rapport à 2023.  
 
Cette production est sensiblement comparable à la valeur de référence des collectivités du même milieu (mixte 
rural) en tarification incitative à l'échelle nationale (98 kg/hab). 
 

2.2.3 Les emballages ménagers 

La catégorie « emballages légers recyclables » comprend les boîtes métalliques (acier et aluminium), tous les 
emballages en plastique, les sacs et les films plastique, les cardonnettes et les briques alimentaires.  
 
Les emballages légers recyclables sont collectés soit en sacs jaunes translucides soit en bacs jaunes pour les 
professionnels et certains habitats collectifs. 

 

 
 
On constate une augmentation de de la production des emballages (ratio 2024 : +8%).  
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2.2.4 Collecte séparée des biodéchets dans les bourgs 

 
Une collecte séparée des biodéchets en apport volontaires a été déployée progressivement sur 4 communes 
(Divatte-sur-Loire, Vallet, Le Loroux Bottereau, Saint Julien de Concelles) sur le 1er semestre 2024. Huit points 
d’apports volontaires (PAV) ont été mis en place. Le nombre de foyers desservi est estimé à 900 foyers (environ 
115 foyers /PAV), soit 5% de la population 
 
Au total 51 tonnes de biodéchets ont été collectées : 
 

POINTS D'APPORT BIODECHETS Nb 
collectes 

Poids biodéchet (kg) 

MAIRIE DIVATTE SUR LOIRE  21 6750 

CIMETIERE SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES  17 5200 

GRAND JARDIN - DIVATTE-SUR-LOIRE  22 5575 

LOROUX-BOTTEREAU - PLACE DE BRETAGNE  19 6250 

LOROUX-BOTTEREAU - RUE CLAUDE MONET  19 5800 

SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES - RUE BASSE RIVIERE  18 5950 

VALLET - PLACE ANDRE BARRE  19 8800 

VALLET - RUE SAINT-VINCENT  19 6350 

TOTAL   50675 kg 

 
 
Un point d’apport volontaire comprend 3 palox de 500 litres : 

- 2 palox vides pour les apports en biodéchets 

- 1 palox de broyat 

 
Pour l’intégration dans son environnement, les palox de collecte sont habillés d’un coffrage en avec une  
emprise au sol  d’environ 3.5 m2 
Ils sont collectés toutes les 2 semaines. Une prestation d’entretien a également été confiée à l’association SEMES. 
 
 

 
PAV – Divatte sur Loire (44450) – Rue Maurice Ravel  
 

 
Compost produit à partir de la collecte des biodéchets (Terra 
compost) 
 

 

 
Palox broyat 
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2.2.5 La collecte en apport volontaire du verre/papier/textile 

 
Les colonnes d’apport volontaires verre, papier, textile, sont réparties sur 96 points d’apport volontaires : 

- 114 colonnes verre 

- 96 colonnes papier 

- 29 colonnes textiles (24 points de collecte) 

 
Evolution des tonnages 
 

- Verre : légère baisse du ratio de production (48 kg/hab en 2024, 50,2 kg/hab en 2023); 

- Papier : légère baisse du ratio de production (12.7 kg/hab en 2024, 13,1 kg/hab en 2023) 

- Textiles : hausse du ratio de production (6.42 kg/hab en 2024, 4,86 kg/hab en 2023). 

 
 

 
 
On constate une baisse de la production de verre (ratio 2024 : -4%). Cette production est sensiblement 
comparable à la valeur de référence des collectivités du même milieu (mixte rural) en tarification incitative à 
l'échelle nationale (46 kg/hab). 
 

 
 
La production de papier continue de diminuer en 2024 (ratio 2024 : -7%).  
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2.2.6 La collecte en déchèteries  

 
Le tonnage global des déchets déposés en déchèterie est quasi stable (20 071 tonnes en 2024 ; 20 382 tonnes 
en 2023). 
 
A titre de comparaison, la production par habitant pour les collectivités en tarification incitative et du même 
milieu est de 221 kg/habitant, tandis que la CCSL est à 260 kg/habitant en 2024. Cette comparaison est faite hors 
gravats, souvent d’origine professionnelle, et objets de réemploi inclus. 
 
La part des déchets verts reste toujours importante et représente 43 % des tonnages déposés en déchèteries en 
2024 (hors gravats). 
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FLUX 2020 2021 2022 2023 2024 

TOUT-VENANT            2 434                2 617             2 299                2 257                2 335  

PLASTIQUE DUR               254                   282                254                   253                  270  

PLATRE               122                   117                  88                      85                     93  

BOIS B            1 390                1 478             1 235                1 216                1 301  

BOIS A               343                   392                400                   316                  320  

GRAVATS            9 234              12 586           10 518                7 977                6 989  

DECHETS VERTS VALLET            2 323                2 635             1 878                1 959                2 188  

DECHETS VERTS CAD            3 700                3 700             3 700                3 500                3 500  

SOUCHES               357                   352                257                   225                  215  

HUITRES                3.7                    3.5                     2                        4                      4  

HUILES MOTEUR              22                 25                  24                      24                     22  

DDS HORS ECO                  92                   106                101                      93                  106  

DDS ECODDS              44.8                  46.4             31.21                      44                     51  

AMIANTE              77.8                114.9                  87                   106                  107  

PNEUMATIQUES              16.6                  15.0                  29                      21                     21  

METAUX               758                   796                689                   596                  627  

METAUX NON FERREUX              42.7                  53.4                  34                      18                       4  

CARTON               600                   723                642                   653                  667  

DEEE               397                   420                379                   360                  305  

POLYSTYRENE            10.60                12.64                     5                  4.58              -   0    

ECOMOBILIER               878                1 000                989                   950                  940  

PILES              6.18                  6.27                     5                  6.35                 5.00  

NEONS              1.07                  1.48                     1                  1.26                 1.26  

LAMPES              0.99                  1.16                     1                  1.02                 1.02  

FILMS PLASTIQUES              7.42                  6.95                  13                      11                  0    -   

TOTAL DECHETERIES HORS 
PAPIER/VERRE/REEMPLOI 

         23 115              27 491           23 662              20 682             20 071  

 

2.2.7 Réemploi 

 
L’écocyclerie du Vignoble nantais permet aux usagers de déposer les objets de réemploi directement en 
boutique ou en déchèterie. Un service payant de collecte à domicile est également à disposition (sous 
conditions). Depuis le 1er janvier 2021, les apports en boutique et les collectes à domicile ne sont plus mesurés.  
 
Un partenariat a été conclu avec Pat’mouille. Un agent valoriste est mis à disposition sur la déchèterie de Vallet 
afin de détourner des matériaux pouvant être revendu à la boutique. Ce détournement est également effectué 
à la déchèterie du Loroux Bottereau par les agents d’accueil de la CCSL. 
 
Le tonnage d’objets de réemploi est stable en 2024 (52 tonnes) par rapport à 2023. 
 
Sur la déchèterie du Loroux Bottereau, une zone de gratuité a été mise en place pour permettre la récupération 
directe d’objets par les habitants.  
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2.3 Le traitement des déchets ménagers et assimilés 

 
Depuis le 01/07/2024, la CCSL a confié à Valor3e le traitement des biodéchets, le transfert et le traitement des 
déchets issus des déchèteries et des points d’apport volontaires du verre et du papier. Il refacture ces opérations 
à la CCSL.  Ce transfert de compétences implique aussi la gestion des contrats avec les éco-organismes et le 
déploiement des filières à Responsabilité Elargie du Producteur (REP), mais cela ne sera opérationnel qu’au 
01/01/2025. 
 

2.3.1 Traitement des ordures ménagères résiduelles 

 
L’ensemble des tonnages transitent par le centre de transfert de Saint Germain sur Moine. A partir de ce point, 
les tonnages sont massifiés pour être acheminés par bennes à fond mouvant sur les installations de traitement 
suivantes : 
 

- L’unité de tri-compostage Valor3E (Bourgneuf en Mauges) ; 

- L’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de Boyer Leroux (La Séguinière) qui 
accueille les refus issus de l’unité de tri -compostage ; 

- Les 2 Unités de Valorisation Energétique Arc-en-Ciel (Couëron) et LA SAVED (Lasse). 
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En 2024, 2 678 tonnes ordures ménagères brutes ont fait l’objet d’une valorisation biologique par tri-compostage 
de la part fermentescible (56% des OMR).  
 
Également 2 137 tonnes font l‘objet d’une valorisation énergétique par incinération avec récupération de 
l’énergie sur les unités de Nantes (ALCEA) et de Lasse (La SAVED) (44% des OMR). 
 
Pour la première année, aucune tonne n’a été enfouie directement en installation de stockage de déchets non 
dangereux. Valor3e a fait le choix de supprimer le recours à l’enfouissement direct. 
 

2.3.2 Tri des emballages ménagers 

Les emballages issus de la collecte en porte à pore sont triés au centre de tri Trivalo49 exploité par Paprec, à 
Seiche sur Le Loir. 
 
L’indicateur le plus important de la qualité du tri des habitants est le taux moyen de refus de tri des habitants. Ce 
taux est calculé sur les tonnes entrantes par les caractérisations. Il est en baisse (21,03 %) par rapport à 2023 
(24,5%). 
 
On distingue deux catégories refus : 
 

1- les refus liés aux erreurs du geste de tri des usagers. Cela concerne par exemple présence de papier ou 
de verre dans le sac jaune) ;  

2- les autres refus de tri où l’usager a respecté la consigne de tri, mais les emballages ne pourront pas être 
recyclés pour les quatre raisons suivantes :  

- parce qu’ils sont imbriqués les uns dans les autres et ne peuvent plus être séparés  

- parce qu’ils sont souillés par des restes alimentaires; 

- parce qu’ils sont de taille trop petite pour pouvoir être captés sur la table de tri;  

- parce qu’il ne sont pas recyclables de par leur nature. C’est le cas des emballages plastique 
multimatériaux. Il s’agit de la part des refus liés aux extensions des consignes de tri dans la 
totalité des refus de tri entrants dans le centre de tri. 

 
L’ensemble des refus de tri sont valorisés énergétiquement par transformation en CSR (Combustible solide de 
récupération) et sont utilisés pour alimenter les fours de l’usine du cimentier Lafarge en Mayenne. 
 
 
En 2024, 1 494 tonnes d’emballages ont été recyclés. C’est 45% de plus qu’en 2023 (1 032 tonnes). Trois facteurs 
permettent d’expliquer cette augmentation. En premier lieu l’intégralité des emballages a été trié sur le centre 
de tri de Paprec Trivalo49 au cours de l’année 2024. Ce centre est plus moderne donc plus performant que le 
centre de Valor3e de Saint Laurent des Autels. Ce dernier a cessé son activité au 1er juillet 2023. Également, les 
quantités d’emballages issus de la collecte sélective sont  plus élevées de 8% en 2024 par rapport à 2023. 
Enfin s’ajoute à ces quantités le stock d’emballages produits en 2023 (148,8 tonnes) resté en attente d’être 
recyclé au 31/12/2023 au sein du centre de tri de Paprec. 
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2.3.3 Traitement des biodéchets 

 
Les biodéchets issus de la collecte séparée qui a débuté au mois de janvier 2024 sont déposés sur la plateforme 
de stockage de Terra Compost à la Chapelle sur Erdre (SCIC Nord de Nantes). Après vérification de la qualité 
du flux, le biodéchet est déposé et valorisé en compost chez des agriculteurs à proximité. 
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2.3.4 Traitement des déchets issus des déchèteries 

 

Type de déchets recyclés Transporteur - Repreneur 
Nature du traitement 

Carton 1.05 
Revipac - Papeterie Saint-Michel – 
groupe Thiollet 

Valorisation matière 

Métaux ferreux  AFM DERICHEBOURG   
Valorisation matière - Pièces automobiles 

Métaux non ferreux  Trie en régie - Valorisation matière 

Papier non trié 5.01 NORSKE SKOG Valorisation matière - Papier 

Meubles (DEA) Eco-mobilier Réutilisation - Réemploi 

Bois 
 

Brangeon Environnement 
 

Valorisation matière et énergétique  
Bois traité : Fabricant de meuble Gautier  
Bois brut : incinération Cimentier Lafarge à 

St-Pierre-la-Cour) 

Tout Venant  Brangeon Environnement Enfouissement – La Poitevinière 

Amiante Séché Environnement Enfouissement (Ecoterre du Cellier) 

Plastique dur   

Brangeon - Plateforme logistique 
Saint-Pierre-des-Corps 

Valorisation matière 

Plastique souple (film) Mis en balle en régie Valorisation matière 

Polystyrène  

Mise en balle en régie - Les 
plastiques recyclés de l'ouest - 
Carquefou 

Valorisation matière 

Verre  
Saint Gobain – Verallia - Verrerie de 
Vauxrot - Crouy 

Valorisation matière 

Déchets Electriques Electroniques 
et Electroménagers 

Envie 44 - OCAD3E - Eco-Systèmes 
 

Démantèlement, réparation, réemploi 

Néons - lampes ECOSYSTEME  Valorisation matière/énergétique 

Piles & accumulateurs Corepile 
Valorisation matière/énergétique 
SCRELEC 

Placoplatre Brangeon Environnement Valorisation matière 

Gravats Sécher Environnement Valorisation par réemploi en remblais 

Déchets Dangereux Spécifiques 
SOREDI (hors filière) 
Eco DDS 

Valorisation ou destruction selon toxicité 
des produits 

Textile Eco TLC – Le Relais  Valorisation matière 

Huile de vidange  Sevia - Saint Jean d’Angely Régénération 

Huile végétale 3B  Régénération 

Cartouches d’encre Lever l’Encre Valorisation matière 

Capsules Nespresso SUEZ Valorisation matière 

Coquilles d’huitres Brangeon Environnement 
Valorisation matière (concassage et 
alimentation volaille) 

Pneus ALLIAPUR Valorisation matière 

Déchets verts 
Traitement par compostage en 
régie 

Valorisation organique 

Souches Sécher environnement Valorisation matière 
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2.3.5 Compostage individuel 

 
La CCSL apporte une aide de 25 € aux foyers qui achètent un composteur individuel. Au cours de l’année 2024, 
157 foyers ont bénéficié de l’aide. C’est 45% de plus qu’en 2023. 
 
 

  2021 2022 2023 2024 

Nombre de subventions  26 74 108 157 

Montant total 650 € 1 850 € 2 700 € 3 925 € 

 

 La Redevance incitative 

3.1 Principe de la redevance incitative 

La redevance incitative finance le service de gestion des déchets avec un principe de tarification unique 
« particuliers professionnels » pour un même service rendu et une tarification différenciée pour les professionnels 
en cas de fréquence de collecte différente.  
La redevance incitative tient compte de la production des déchets collectés et traités avec : 

- Une part fixe (forfait d’accès aux services), qui permet de financer structurellement l’ensemble des services 
proposés  

- Une part variable qui tient compte du nombre de levées du bac d’ordures ménagères. 

- 24 passages en déchèterie inclus par an (10€ par passage supplémentaire) 

 
Périodes de facturation : 

- Janvier année n : 2eme semestre année n-1 

- Printemps (suite à des régularisations de comptes) : 2eme semestre n-1 et 1er semestre n-1 

- Juillet : 1er semestre année n 

- Automne (suite à des régularisations de comptes) : 1er semestre année n et 2eme semestre n-1 
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3.2 Evolution du nombre de redevables 

L’ensemble des redevables est géré dans le logiciel métier STYX. 
 

Catégories facturées  31/12/2019  31/12/2020  31/12/2021  31/12/2022 31/12/2023 31/12/2024 

COLLECTIF C0.5* 10 12 17 18 21 22 

COLLECTIF C1** 39 41 41 44 46 53 

ETABLISSEMENT PUBLIC C0.5* 82 84 96 96 100 99 

ETABLISSEMENT PUBLIC C1** 56 49 52 51 50 52 

ETABLISSEMENT PUBLIC C2*** 2 2 1 1 1 1 

FORFAIT DECHETERIE 
PARTICULIER 

13 21 28 45 60 73 

FORFAIT DECHETERIE PRO 78 90 103 97 107 0 

PARTICULIERS 15121 15862 16647 17502 18 555 18 860 

PROS C0.5* 428 446 491 545 580 579 

PROS C1** 107 103 89 96 100 94 

PROS C2*** 3 3 4 5 4 3 

TOTAL 15 939 16 713 17 569 18 500 19 624 19 836 

 
*C0.5 = collecté toutes les 2 semaines  

**C1 = collecté toutes les semaines  
***C2 = collecté 2 fois par semaine 

 
Après une forte hausse du nombre de redevables jusqu’en 2023, la progression marque un net ralentissement en 
2024 
 
Evolution du nombre de comptes facturés créés : 
 

2020 2021 2022 2023 2024 

1439 1379 1312 1350 1222 

 
 
Evolution du pourcentage de redevables en prélèvement automatique : 
 

2020 2021 2022 2023 2024 

4741 6628 7610 8347 8463 

23% 32% 36% 40% 40% 
 
Fin 2024, le nombre de redevables en prélèvement automatique reste stable à 40%. 
 
 
Evolution du nombre d’utilisation du webusager pour les démarches en ligne : 
 

  2020 2021 2022 2023 2024 

Emménagement/déménagement 21 260 247 347 405 

Demande de changement de bac et de carte 
d'accès en déchèterie 

0 7 27 88 93 
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3.3 La grille tarifaire 

Les tarifs ont évolué au 01/07/2024, ils ont été délibérés en conseil communautaire le 19 juin 2024. 
Aussi, deux changements sont à noter : 

- Suppression des 2 levées obligatoires par semestre 

- Majoration tarifaire des levées à partir de la 4ème par semestre. 

 
Pour la collecte une fois toutes les deux semaines :  
 

 
 
  

Tarifs usagers collectés 

toutes les 2 semaines

Composition du foyer et 

volume du bac
Tarifs actuels

Tarifs au 

01/07/2024

Tarifs au 

01/07/2025

Tarifs au 

01/07/2026

1 personne -  80L 89.25 €         102.64 €       105.72 €       108.89 €       

2 à 3 personnes -  120L 105.91 €       121.80 €       125.45 €       129.21 €       

4 à 5 personnes -  180L 119.00 €       136.85 €       140.96 €       145.18 €       

6 personnes et + -  240L 148.75 €       171.06 €       176.19 €       181.48 €       

Col lectif -  340/360L 178.50 €       205.28 €       211.43 €       217.78 €       

Col lectif -  750/770L 333.20 €       383.18 €       394.68 €       406.52 €       

1 personne -  80L 4.76 €            5.47 €            5.64 €           5.81 €            

2 à 3 personnes -  120L 5.95 €            6.84 €            7.05 €           7.26 €            

4 à 5 personnes -  180L 8.33 €            9.58 €            9.87 €           10.16 €          

6 personnes et + -  240L 10.71 €         12.32 €         12.69 €         13.07 €          

Col lectif -  340/360L 14.28 €         16.42 €         16.91 €         17.42 €          

Col lectif -  750/770L 29.75 €         34.21 €         35.24 €         36.30 €          

1 personne -  80L 4.76 €            6.43 €            6.62 €           6.82 €            

2 à 3 personnes -  120L 5.95 €            8.03 €            8.27 €           8.52 €            

4 à 5 personnes -  180L 8.33 €            11.25 €         11.58 €         11.93 €          

6 personnes et + -  240L 10.71 €         14.46 €         14.89 €         15.34 €          

Col lectif -  340/360L 14.28 €         19.28 €         19.86 €         20.45 €          

Col lectif -  750/770L 29.75 €         40.16 €         41.37 €         42.61 €          

Part fixe

(forfait d'accès au 

service)

Tarif levée

de 1 à 4 / semestre

Tarif levée

 à partir de la 5ème / 

semestre
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Pour la collecte une fois toutes les semaines :  
 

 
 
Pour la collecte deux fois par semaine :  
 

 

 

 
Dans le cadre du nouveau marché de collecte des ordures ménagères et des emballages en porte à porte, il a 
été décidé d’arrêter la collecte deux fois par semaine à partir du 1er janvier 2025.  Les 7 établissements concernés 
seront alors collectés toutes les semaines en 2025. Une communication spécifique a été réalisée auprès de ces 
établissements. 
  

Tarifs usagers collectés 

toutes les semaines

Volume du 

bac
Tarifs actuels

Tarifs au 

01/07/2024

Tarifs au 

01/07/2025

Tarifs au 

01/07/2026

80L 113.05 €       130.01 €       133.91 €       137.92 €          

120L 129.71 €       149.17 €       153.64 €       158.25 €          

180L 142.80 €       164.22 €       169.15 €       174.22 €          

240L 172.55 €       198.43 €       204.39 €       210.52 €          

340/360L 249.90 €       287.39 €       296.01 €       304.89 €          

750/770L 565.25 €       650.04 €       669.54 €       689.62 €          

80L 4.76 €            5.47 €            5.64 €           5.81 €               

120L 5.95 €            6.84 €            7.05 €           7.26 €               

180L 8.33 €            9.58 €            9.87 €           10.16 €             

240L 10.71 €         12.32 €         12.69 €         13.07 €             

340/360L 14.28 €         16.42 €         16.91 €         17.42 €             

750/770L 29.75 €         34.21 €         35.24 €         36.30 €             

80L 4.76 €            6.43 €            6.62 €           6.82 €               

120L 5.95 €            8.03 €            8.27 €           8.52 €               

180L 8.33 €            11.25 €         11.58 €         11.93 €             

240L 10.71 €         14.46 €         14.89 €         15.34 €             

340/360L 14.28 €         19.28 €         19.86 €         20.45 €             

750/770L 29.75 €         40.16 €         41.37 €         42.61 €             

Part fixe

(forfait d'accès au 

service)

Tarif levée

de 1 à 4 / semestre

Tarif levée

 à partir de la 5ème / 

semestre

Tarifs usagers collectés 2 

fois par semaine

Volume du 

bac
Tarifs actuels

Tarifs au 

01/07/2024

80L 148.75 €       171.06 €       

120L 165.41 €       190.22 €       

180L 178.50 €       205.28 €       

240L 208.50 €       239.78 €       

360L 333.20 €       383.18 €       

770L 773.50 €       889.53 €       

80L 4.76 €            5.47 €            

120L 5.95 €            6.84 €            

180L 8.33 €            9.58 €            

240L 10.71 €         12.32 €         

340/360L 20.23 €         23.26 €         

750/770L 41.65 €         47.90 €         

80L 4.76 €            6.43 €            

120L 5.95 €            8.03 €            

180L 8.33 €            11.25 €         

240L 10.71 €         14.46 €         

360L 20.23 €         27.31 €         

770L 41.65 €         56.23 €         

Part fixe

(forfait d'accès au 

service)

Tarif levée

de 1 à 4 / semestre

Tarif levée

 à partir de la 5ème / 

semestre
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Autres tarifs 
 

Prestations Tarifs au 01/01/2024 Tarifs au 01/07/2024 

Mise à disposition de bacs pour des besoins 
exceptionnels de compléments (Tarifs incluant la 
livraison et la levée) 

Bac 240 litres : 25€ 
Bac de 770 litres : 40€ 

Bac 240 litres : 29,75€ 
Bac de 770 litres : 47,6€ 

Tarif d’accès au service pour les usagers n’utilisant 
pas de bacs à ordures ménagères (déchèterie 
et/ou sacs jaunes) 

75€ / an 89,25€ / an 

Passage en déchèteries au-delà du 25ème passage par 
an  
 

10 €/passage 10 €/passage 

Carte d’accès en déchèterie (à partir de la 3ème 
carte, en cas de perte ou de nécessité de plusieurs 
cartes professionnelles) 

5€ la carte 5€ la carte 

 
Tarifs des dépôts des professionnels en déchèterie 
 

 Tarifs 
(€ / T) 

DIB 270 

MELANGE 150 

GRAVATS 50 

DECHETS VERTS 60 

SOUCHES 100 

BOIS  150 

PLACO 200 

 
En 2024, il a été décidé d’arrêter l’accueil des professionnels en déchèterie au 31/12/2024. Un courrier 
d’information, comprenant la liste des déchèteries privées du territoire,  leur a été envoyés. 

 Prévention des déchets et communication 

Elaboration d’un plan de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) 
Un PLPDMA a été construit en 2024 par le service déchets. Celui-ci a été validé par le conseil 
d’exploitation déchets et le bureau communautaire à l’automne 2024.   
 
Trois gisements prioritaires sont identifiés : 

- 10% de réduction du tout-venant : de 45kg/hab/an à 40kg/hab/an 

- 20% de réduction des déchets verts : de 109kg/hab/an à 87kg/hab/an 

- 15% de réduction des ordures ménagères : de 100 kg/hab/an à 85kg/hab/an 

 
Le PLPDMA prévoit 28 actions sur 7 axes thématique : 

- Sensibiliser, former et inciter aux changements de comportement 

- Amplification du tri à la source des biodéchets alimentaires 

- Encourager la diversification des pratiques en matière de déchets verts 

- Développer le réemploi pour allonger la durée de vie des objets 

- Encourager la consommation responsable 

- Être écoexemplaire dans les services de la collectivité 

- Piloter, coordonner, suivre et évaluer le PLPDMA 
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Une consultation du public sera réalisée en début d’année 2025. Il est prévu de délibérer le PLPDMA en 
conseil communautaire courant du 1er semestre 2025. 
 
 
Réalisation d’un guide zéro déchet 
 
Un guide zéro déchet a été réalisée en considérant les échanges issus du défi famille zéro déchet diffusé pour 
permettre aux usagers d’adopter les bons réflexes et consommer de manière plus responsable. Le guide est 
disponible sur le site internet depuis le 01/01/2024. 
 
Animations scolaires 
 
La CCSL a conventionné avec l’association La Cicadelle pour réaliser des animations scolaires sur la 
prévention et du tri des déchets ainsi que pour l’organisation de visites de la déchèterie du Loroux 
Bottereau. Une soixantaine d’animations ont été réalisées sur l’année scolaire 2023/2024. 
 54 animations autour des thématiques déchets et prévention ; 
- 8 visites de la déchèterie du Loroux-Bottereau. 
 

 
 
 
 
Etude du projet de réseau réemploi 
 
La CCSL mène depuis 2022 une réflexion sur l’implantation d’un réseau réemploi sur le territoire. Celui-ci 
s’appuierait notamment sur la création d’un second dispositif au nord du territoire.  
Pour cela, la CCSL a engagé en juin 2022 une étude de faisabilité confiée au Bureau d’étude CAP3C.  
 
Celle-ci a pour objectifs :  

- De réaliser une analyse précise du territoire dans son organisation actuelle (gisements et gestion des 
déchets, acteurs locaux…)  

- D’étudier la pertinence et faisabilité de l’implantation d’un réseau réemploi sur le territoire  

 
La première étape de diagnostic a été finalisée en février 2023. Celui-ci a confirmé que le développement d'un 
outil au nord du territoire était pertinent.  
Il a été décidé d’étudier la possibilité d’aménager une recyclerie dédiée entièrement à la réutilisation, au 
réemploi et à la réparation, sur le terrain de la déchèterie du Loroux-Bottereau.  
Pour étudier sa mise en œuvre, la CCSL a travaillé avec le bureau d’études INDIGGO, qui a proposé des 
scénarios d’implantation et de réaménagement de la déchèterie.  
Il reste désormais à étudier des scénarios de mode de gestion afin de faire des propositions au conseil 
communautaire en 2025. 
 
Communication spécifique sur  la collecte séparée des biodéchets  
 
Suite à la mise en place des points tri biodéchets dans les bourgs des communes de Vallet, Divatte sur Loire, Le 
Loroux Bottereau et Saint-Julien de Concelles, plusieurs actions de communication de proximité ont été réalisées : 
réunions d'information collectives auprès des résidences collectives concernées, affiches dans les bâtiments, 
diffusion de plaquettes d’information et de flyers. 
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 Le bilan financier du service - Evolution budgétaire 2022-2024 

5.1 Budget de fonctionnement 

 

 
  

2022 2023 2024

Charges à caractère général 4 010 506 €          4 461 028 €          4 773 223 €          

Charges de personnel 764 134 €             820 604 €             838 512 €             

358 175 €             673 739 €             364 854 €             

89 563 €               87 865 €               124 165 €             

Charges financières 42 270 €               71 500 €               73 865 €               

Charges exceptionnelles 5 079 €                  5 092 €                  2 911 €                  

Dotation aux prévisions et dépréciations 23 069 €               24 838 €               23 205 €               

5 292 796 € 6 144 665 € 6 200 736 €

2022 2023 2024

1 337 775 € 1 612 416 € 1 316 071 €

3 916 € 1 724 € 1 463 €

136 947 € 136 947 € 136 947 €

Redevance incitative et Vente de produits 4 564 899 € 4 633 045 € 4 869 328 €

Autres produits de gestion courante 824 359 € 824 305 € 971 750 €

Subvention d'exploitation 0 € 0 €

4 815 € 226 993 € 5 967 €

32 501 € 25 306 € 30 408 €

6 905 212 € 7 460 736 € 7 331 934 €

1 612 416 € 1 316 071 € 1 131 198 €

34 € 28 € 24 €

274 641 € -296 345 € -184 873 €

6 € -6 € -4 €

495 869 € 240 447 € 43 034 €

10 € 5 € 1 €

49703 50155 50696

Excédent exercice précédent

Atténuation de charges

Opération d'ordes de transfert entre section

Charges de gestion courante

TOTAL DEPENSES

RECETTES FONCTIONNEMENT

DEPENSES FONCTIONNEMENT

Opération d'ordes de transfert entre section

Produits exceptionnels

TOTAL RECETTES

78 - Reprises sur provisions et dépréciations

RESULTAT DE L'EXERCICE 

RESULTAT DE L'EXERCICE  (€/habitant)

RESULTAT DE L'EXERCICE sans report d'excédent

RESULTAT DE L'EXERCICE sans report d'excédent

(€/habitant)

RESULTAT DE L'EXERCICE REEL

 sans opérations ordres et report d'excédent

RESULTAT DE L'EXERCICE REEL

 sans opérations ordres et report d'excédent (€/habitant)

Population INSEE
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5.2 Budget d’investissement 

 

 
 
 

2022 2023 2024

0 € 0 € 0 €

136 947 € 136 947 € 136 947 €

0 € 0 € 0 €

119 635 € 119 635 € 119 635 €

5 142 € 31 950 € 9 179 €

102 706 € 112 371 € 76 245 €

18 493 € 160 384 € 40 416 €

382 922 € 561 287 € 382 422 €

2022 2023 2024

152 510 € 143 022 € 288 517 €

358 175 €              673 739 € 364 854 €

0 € 0 € 0 €

Subventions d'investissements 0 € 0 € 28 839 €

15 260 € 33 042 € 31 931 €

0 € 0 € 0 €

525 945 € 849 804 € 714 141 €

143 023 € 288 517 € 331 719 €

TOTAL RECETTES

RESULTAT DE L'EXERCICE

RECETTES INVESTISSEMENT

Excédent exercice précédent

Opération d'ordre de transfert entre section

Opérations patrimoniales

Dotations, fonds divers et réserves

Immobil isations en cours

Opérations patrimoniales

Emprunts et dettes assimilés

Immobil isations incorporelles

Immobil isations corporelles

Immobil isations en cours

TOTAL DEPENSES

INVESTISSEMENT
DEPENSES INVESTISSEMENT

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté

Opération d'ordre de transfert entre section


